ASSUL EURL 
SOCIETE AU CAPITAL DE 1000 EUROS 
8, rue TAVANDAY 97600 MAMOUDZOU  Siret  : 80208348500036

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE
 LE 15 FEVRIER 2023

Le 15 février 2023 à 10 heures,
Madame HOUSSEINE DAHALANI Amina demeurant 8 rue TAVANDAY 97600 MAMOUDZOU, associée unique  de la société ASSUL EURL  
A pris les décisions suivantes :
· Dissolution anticipée de la société ASSUL EURL
· Nomination du liquidateur ;

Première résolution : Dissolution anticipée 
L’associé unique décide la dissolution anticipée de la Société à compter du 31 mars 2023.
Deuxième résolution : Désignation du Liquidateur
Madame HOUSSEINE DAHALANI Amina, associée unique décide d’exercer les fonctions de Liquidateur durant la période de liquidation.
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